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Des savoir-faire en commun

Dans le cadre de son engagement dans la lutte contre le crime organisé et le 
financement du terrorisme, le Pôle Menaces globales d’Expertise France propose 
un projet dédié à la lutte contre le trafic illicite de biens culturels et la protection 
du patrimoine dans la région Afrique du Nord/Moyen-Orient (ANMO), au travers 

d’une approche pluridisciplinaire incluant la prévention et la répression. 
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min. 4 millions 
d'euros min. 3 ans

Lutte contre le trafic 
illicite de biens culturels 
Région Afrique du Nord, Moyen-Orient

Proposition de projet



Un aspect de la criminalité organisée
Le patrimoine culturel dans la région ANMO est de plus en plus 
ciblé par les groupes criminels et terroristes afin de financer et 
développer leurs activités via le trafic illicite, causant la 
destruction de biens et sites locaux ainsi qu’une perte d’identité 
pour les communautés locales. Cela constitue aussi une perte 
irréversible d’accès à l’histoire commune de l’humanité. Le 
trafic de biens culturels est facilité par une insuffisante 
régulation d’un marché de l’art de plus en plus effectué en ligne, 
couplé à des tarifs très attractifs pour des risques mineurs 
compte tenu du moindre investissement des acteurs de la 
chaine pénale sur ces sujets, en comparaison d’autres types 
de trafics (drogues, êtres humains...).

Le Projet propose de travailler avec les 
pays source, de transit et de destination 
de la zone ANMO, en s’adaptant à chaque 
contexte, afin d’intervenir aux différentes 
étapes du trafic.

Cette approche régionale sera complétée 
par des actions particularisées et 
approfondies avec certains pays pilotes 
qui sont particulièrement vulnérables à 
cette menace et désireux d’adresser ce 
problème.

En tant que projet interdisciplinaire, les 
partenaires locaux doivent être multiples 
afin de suivre une approche inter-
agences et collaborative :
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Cadre d'intervention

Cohérence avec les priorités de l'Union européenne
Le projet est pleinement cohérent avec la priorité 8 du cycle EMPACT 2022 – 2025, le plan d’Action de l’UE sur 
la lutte contre les trafics de biens culturels publié en Décembre 2022 et le Concept sur le patrimoine culturel en 
situation de crises et conflits- une composante pour la paix et la sécurité au sein de l’Action extérieure de l’Union 
européenne,  publié en avril 2021.

Interdisciplinaire - nationale - régionale 

• Acteurs de la chaine pénale : police, douane, juges, procureurs... 

• Acteurs culturels : direction des antiquités, musées, archéologues, secteur touristique...

• Société civile
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#1

Le projet s’inscrira pleinement dans les réseaux d’acteurs de la culture et de la chaine pénale existants au niveau régional et 
international (EUROPOL, CEPOL, UNESCO, INTERPOL, ICOM,  GAFI, OMD, ICCROM...). Des synergies et l’échange de bonne pratique 
sera aussi recherchés avec les actions de coopérations existantes.

Au niveau de la mise en œuvre, Expertise France ambitionne de mobiliser plusieurs partenaires pour bénéficier de la meilleure 
expertise. Ainsi, une collaboration est envisagée avec les Ministères français de l’Intérieur et de la Culture (inclus la Mission 
archéologique en Lybie), les Carabinieri italien, la Fondation ALIPH, ARCHAIOS. Des actions de prospections sont en cours auprès 
d’autres Etats membres de l’UE comme la Belgique, l’Allemagne ou la Grèce. Les Emirats Arabes Unis pourraient aussi être un 
partenaire pertinent.

#2

Nos axes d'intervention

ACTIVITES DE PREVENTION

ACTIVITES DE REPRESSION
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Les activités du projet visent à : 

1. Soutenir la prévention du trafic via une meilleure connaissance de l’enjeu et de la protection des biens et du patrimoine

2. Soutenir la répression du trafic et actions criminelles associées via un renforcement de la chaine pénale, au niveau 
national et régional

Protection 
des sites

Cartographie

Conseil 
juridique

Base de données et 
analyses de risques 

Sensibilisation

Renforcement des 
capacités entre pairs de la 

chaine pénale 

Renforcement des 
capacités 

multidisciplinaires

Réseaux internationaux 
de praticiens (culture et 

chaine pénale)

Un ancrage partenarial solide

CONTACTS 
Océane PAQUIER - Coordinatrice de l'unité Criminalité organisée / Pôle Menaces globales

oceane.paquier@expertisefrance.fr
Anne GIUDICELLI - Responsable du pôle Menaces globales

anne.giudicelli@expertisefrance.fr
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Agence publique, Expertise France est l’acteur interministériel de la coopération 
technique internationale, filiale du groupe Agence française de développement (groupe 
AFD). Deuxième agence par sa taille en Europe, elle conçoit et met en œuvre des projets 
qui renforcent durablement les politiques publiques dans les pays en développement 
et émergents. Gouvernance, sécurité, climat, santé, éducation… Elle intervient sur 
des domaines clés du développement et contribue aux côtés de ses partenaires à la 
concrétisation des objectifs de développement durable (ODD). Pour un monde en 
commun.

En savoir plus : www.expertisefrance.fr

expertisefrance.fr
twitter.com/expertisefrance
linkedin.com/company/expertise-france
facebook.com/expertisefrance

EXPERTISE FRANCE
40, boulevard de Port-Royal

75005 Paris – France


